	Here are important and career deadline dates for May and June.
	Voici quelques dates limites importantes pour votre carrière qui surviennent 

en mai et juin.


	Appointment and Renewal of  Sessionals (Article 4.15)
May 15
Sessionals interested in teaching any courses must send application to Chair/Director of Department/School 
Workload Assignment (Article 5.40)
May 1
Department/School makes recommendation on workload to Dean/University Librarian.
 


Dean/University Librarian makes recommendation about applications  to buy-out part of workload with compensation to the University
 

June 1
Dean may not request a member to undertake new course preparation after June 1
 

June 15
Dean/University Librarian   
                         assigns workload and copies
                         Department /School for all its
                         Members
Annual Reports (Article 5.45, 7.25, and 8.20)

 
May 15
Member to submit annual report for previous year, plus updated cv to 
Dean /University Librarian though Chair/Director.  
June 30
Dean/University Librarian to recommend annual increment based on annual report, or if not submitted on May 15, six weeks after report has been submitted; if Dean/University Librarian has concerns about performance and triggers a review, decision on increment is delayed one  month
Sabbatical (Article 7.25)

May 1
Member may request permission from Department/School as well and  Dean/University Librarian to postpone scheduled sabbatical leave; no deadline to reply but permission “shall not be unreasonably withheld”

 

May 1
Dean/University Librarian may request member apply for sabbatical after 5 years

June 1
Member must respond to Dean/University Librarian’s request to advance sabbatical

Early Retirement (Appendix C)
May 1
Deadline for Member to receive statement requested before April  1

June 1
Vice-President Academic must notify member if application has been 
granted


	Nomination et renouvellement de contrat des membres chargés de cours (article 4.15)

15 mai
Les membres chargés de cours qui s’intéressent à enseigner un cours ou plusieurs disponibles font parvenir leur demande au directeur du Département /École

 

 

Charge de travail universitaire (article5.40)

1er mai
Le Département/École soumet au doyen/bibliothécaire en chef ses recommandations sur la charge de travail. 


Le doyen/bibliothécaire en chef fait sa recommandation sur les demandes de rachat d’une partie de la charge de travail avec remboursement à l’Université. 

1er juin
Après le 1er juin, le doyen ne peut pas demander à un membre d’entreprendre la préparation d’un nouveau cours. 
 
15 juin
Le doyen/bibliothécaire en chef attribue la charge de travail et en fait parvenir un exemplaire à tous les membres du Département/École.

Compte rendu annuel (articles 5.45, 7.25 et 8.20)

15 mai
Le membre soumet son compte rendu pour l’année précédente, ainsi qu’un curriculum vitae à jour, au doyen/bibliothécaire en chef par l’intermédiaire du directeur du Département/École.

30 juin
Le doyen/bibliothécaire en chef fait sa recommandation au sujet de l’augmentation annuelle en se basant sur le compte rendu annuel, ou si le compte rendu n’a pas été soumis avant le 15 mai, dans les six semaines suivant la présentation du rapport; si le doyen/bibliothécaire en chef a des préoccupations concernant la performance du membre et déclenche une étude, la décision portant sur l’augmentation est reportée d’un mois.

Congé sabbatique (article 7.25)

1er mai
Le membre peut demander au Département/École ainsi qu’au doyen/bibliothécaire en chef l’autorisation de remettre à plus tard le congé sabbatique prévu; il n’y a pas de date limite pour la réponse, mais « la permission n’est pas refusée sans raison valable ».

1er mai
Le doyen/bibliothécaire en chef peut inviter un membre à prendre un congé sabbatique après cinq années de service.

1er juin
Le membre est tenu de répondre à cette invitation du doyen/bibliothécaire en chef concernant un congé sabbatique avancé.

Retraite anticipée (annexe C)

1er mai
Date limite pour que le membre reçoive le relevé demandé avant le 1er avril.

1er juin
Le vice-recteur à l’enseignement avise le membre si sa demande est acceptée.




 

